
 
  

Le présent acte sera affiché, publié et notifié 
conformément à la réglementation en vigueur, ampliation 

sera adressée au représentant de l’État dans le 
département et au comptable public ; le Maire et ces 

derniers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent acte. 

 Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès de l’autorité signataire ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers 

dans un délai de deux mois suivant la certification de son 

caractère exécutoire. 
   

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

Affiché et publié le 23 03 26  Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Transmis au C.L. le 23 03 26  Le Maire, La Secrétaire de séance, 

     
Philippe CHABRIER. 
 

 

Philippe BESSON 
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DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DÉLIBÉRATION 2026-022 

PORTANT ÉLECTION DU MAIRE  

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à dix-huit heures et quarante-cinq minutes, s’est réuni en 

session ordinaire, en mairie, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement 

convoqué, sous la présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 14 

 

M. CHABRIER Mme ZELMAR Mme BOURG 

M. PAILLOU Mme JONES M. BESSON 

Mme GRENON Mme SIMONNEAU M. GAUTHIER 

Mme DILLERIN  M.GERVAIS 

M. PLANCHET M. NIOLLET M. BOUIX 

 

Absents ayant donné pouvoir  

1 

Mme GROS Pouvoir à  Mme GRENON 

   

 

  

  

15 

Suffrages exprimés  

Public 2 

Secrétaire de séance M. BESSON 

Auteur de l’acte M. CHABRIER 

Convocation 16/032026 

Affichage de l’avis 16/03/2026 

La séance est ouverte sous la présidence de M. PAILLOU, le plus âgé des membres du Conseil 

municipal. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

secret, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 

La présidente, donne lecture des articles L.2122-1, L.2122-4 et L.2122-7 du code général des 

collectivités territoriales. 

L'article L.2122-1 dispose qu’« il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints 

élus parmi les membres du conseil municipal ». 

L'article L.2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le Conseil municipal parmi 

ses membres, au scrutin secret. Nul ne peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus. 

Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions électives suivantes :  

- Président d'un conseil régional 

- Président d'un conseil départemental  

Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de membre de la Commission 

européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne ou membre du Conseil de la 

politique monétaire de la Banque de France. 

Tout maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité prévue par les 

deuxième et troisième alinéas cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de maire. En cas de 

contestation, l'incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle 

confirmant l'élection devient définitive ». 

L'article L.2122-7 dispose que « le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 

 

Le président demande alors s'il y a des candidat(e)s. 

La candidature suivante est présentée : 

 - M. CHABRIER Philippe 

 

La Présidente invite le Conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité des suffrages, à 

l'élection du Maire. 

 

Premier tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote écrit sur 

papier blanc. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

À déduire : bulletins blancs ou nuls : 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

Ont obtenu : 

– Monsieur CHABRIER Philippe : 15 voix. 

 

 Monsieur CHABRIER Philippe, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire et a été 

immédiatement installé. 

 


